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L'Echo 04/1998

Après la remise en cause du régime belge des emprunts hypothécaires par la Commission …

L'immunité fiscale des carnets de dépôt victime du passage à l'Euro?

On ne peut pas avoir le beurre et l'argent du beurre.

Un arrêté royal du 13 octobre 1997, pris au bénéfice de l'urgence "vu la proximité du passage à l'Euro", a décidé d'aligner le traitement fiscal des dépôts d'épargne libellés en Ecus sur celui des dépôts d'épargne libellés en Francs belges "[car] il s'indique de préparer les habitants du Royaume au passage à la monnaie unique Euro".

Selon l'arrêté royal, "un des moyens susceptibles de réaliser cet objectif est d'encourager les épargnants à effectuer des dépôts d'épargne libellés en Ecus, l'actuelle unité de compte européenne, laquelle sera remplacée [par] l'Euro [à la date du 1er janvier 1999].

Pour louable qu'elle soit, cette mesure amène à s'interroger sur la compatibilité du régime des carnets de dépôt fiscalement exonérés avec le droit communautaire, spécialement après le passage à la monnaie unique le 1er janvier 1999.

Le précédent de l'affaire Van Eycke

Ce n'est pas la première fois que la question est soulevée.

En 1986, le juge de paix du canton de Beveren-Waas avait interrogé la Cour de Justice sur la compatibilité du régime des carnets de dépôt avec:

· d'une part, les règles de concurrence du Traité; et

· d'autre part, les règles du Traité en matière de libre circulation des capitaux.

L'on sait que la réglementation des carnets de dépôt subordonne le régime d'immunité fiscale dont ils bénéficient à la condition, entre autres, que le taux des intérêts versés aux clients n'excède pas un montant maximum fixé par la Commission Bancaire en concertation avec la Banque Nationale de Belgique
. Cette mesure peut difficilement être justifiée par l'intérêt de l'épargnant puisqu'elle a pour but de limiter la rémunération qui peut lui être versée.  La justification traditionnelle qui en est donnée – et que l'on retrouve dans les textes réglementaires – est qu'elle vise à préserver une "saine concurrence"
 entre les établissements de crédit.  Indirectement, elle sert aussi les objectifs de la politique monétaire, et surtout les intérêts financiers du trésor public, gros emprunteur sur le marché domestique, en évitant une concurrence à la hausse sur les taux d'intérêt préjudiciable aux emprunts d'Etat ... et aux bons de caisse bancaires avec lesquels il se trouvent souvent en concurrence au niveau du grand public.

L'on sait également que le régime fiscal privilégié dont bénéficient ces carnets tient à ce que, d'une part, les intérêts versés par la banque au client sont exonérés de la retenue du précompte mobilier et, d'autre part, à ce que le client ne doit pas mentionner les intérêts perçus dans sa déclaration annuelle à l'impôt des personnes physiques, nonobstant le fait que ces intérêts n'ont pas subi la retenue du précompte mobilier.

Ce régime est toutefois subordonné à deux conditions:

· tout d'abord, le carnet de dépôt doit être libellé en Francs belges (ou en Ecus/Euros depuis l'arrêté du 1997);

· ensuite, et surtout, il doit être ouvert auprès d'une banque établie en Belgique.

En réponse aux questions formulées par le juge de paix de Beveren-Waas, la Cour de Justice avait répondu en substance en 1988
:

· que le régime belge n'appelait pas de critiques au regard du droit européen de la concurrence, "sous réserve d'un examen éventuel par la juridiction nationale [belge] du point de savoir si la disposition [légale réservant l'immunité fiscale aux seuls carnets de dépôt assortis d'un taux d'intérêt n'excédant pas le maximum autorisé] ne s'est pas bornée à entériner … des ententes ou pratiques concertées préexistantes"; et

· que le régime belge "réservant l'exonération fiscale … aux seuls dépôts d'épargne constitués en monnaie nationale auprès d'établissements financiers [établis en Belgique]" n'était pas incompatible avec les règles relatives à la libre circulation des capitaux au regard du droit communautaire en vigueur en 1986, époque des faits litigieux.

L'impact de la directive de 1988 …

Nous n'examinerons pas ici la question de la compatibilité avec les règles du droit de la concurrence des modalités de fixation du taux maximum qui peut être versé aux épargnants titulaires de carnets de dépôt immunisés.

Notre propos est, par contre, d'examiner la compatibilité du régime actuel avec le droit communautaire dans la mesure où il le limite:

· aux seuls dépôts d'épargne ouverts auprès d'une banque établie en Belgique; et

· aux seuls dépôts d'épargne libellés en Francs belges et en Ecus (voire en Euros à partir du 1er janvier 1999).

En ce qui concerne la première condition, il est important de rappeler que si la Cour a conclu que la restriction qu'elle imposait à la libre prestation de services par les banques étrangères CE n'était pas contraire au droit communautaire, c'était parce que les mouvements de capitaux d'épargne eux-mêmes n'étaient pas encore obligatoirement libérés au moment des faits dont elle était saisie et qui remontaient à 1986.

Après avoir rappelé que, selon le Traité de Rome, "la libération des services des banques qui sont liés à des mouvements de capitaux doit être réalisée en harmonie avec la libération progressive de la circulation des capitaux", la Cour a relevé que "la constitution de dépôts d'épargne fait partie de la catégorie de mouvements de capitaux … [qui] n'ont pas encore été libérés [en 1986].  Par conséquent, il ne saurait y avoir, en l'espèce, violation des dispositions du Traité relatives à la libre circulation des services des banques en matière de mouvements de capitaux."

Cette situation s'est toutefois trouvée très largement modifiée à partir du 1er juillet 1990:  à cette date, est en effet entrée en vigueur une directive de 1988 imposant aux Etats Membres de libéraliser l'ensemble des mouvements de l'épargne
.  C'est cette même directive qui a imposé à la Belgique d'abroger son régime du double marché des changes.

Il était par conséquent déjà acquis, depuis juillet 1990, que le raisonnement de la Cour dans l'affaire Van Eycke n'était plus d'actualité puisqu'il reposait sur l'absence de libération des services bancaires liés aux mouvements de l'épargne avant cette date. 

Il ne s'en déduisait pas pour autant nécessairement que la seconde condition posée par le régime belge, à savoir que le carnet de dépôt soit libellé en Francs belges était, elle aussi, manifestement contraire au droit communautaire (à partir de juillet 1990). 

En particulier, on pouvait s'interroger sur le point de savoir si cette seconde condition ne pouvait pas être justifiée par des considérations tenant aux exigences de la politique monétaire belge.  Pour peu convaincante que fût cette justification, elle n'en avait pas moins été invoquée avec succès par les autorités françaises lorsque certaines banques étrangères CE avaient tenté de mettre à mal la disposition légale française qui interdisait à l'époque de rémunérer les soldes créditeurs des comptes courants.

… et du passage à l'Euro

Le passage à la monnaie unique le 1er janvier 1999 change fondamentalement la situation tant en ce qui concerne la première condition (exemption fiscale réservée aux seuls carnets de dépôt ouverts auprès d'une banque établie en Belgique), qu'en ce qui concerne la seconde condition (carnets de dépôt en Francs belges ou en Ecus/Euros).

En effet, à partir du 1er janvier 1999, il n'y a plus de politique monétaire belge mais uniquement et exclusivement une politique monétaire de la zone Euro, dont la responsabilité exclusive incombe à la Banque Centrale Européenne, les banques centrales nationales n'intervenant dans ce domaine que comme agents de cette dernière.

D'autre part, conformément au Règlement qui accompagne le passage à la monnaie unique
, il n'y a plus dans l'ensemble de la zone Euro, qu'une seule monnaie, l'Euro.  Tant le Franc belge que les autres monnaies des pays "in" ne sont plus que des dénominations non décimales de cette monnaie unique.

Il en résulte une remise en cause de l'ensemble du régime actuel:

a)
La réglementation qui subordonne l'octroi de l'exonération fiscale à un taux d'intérêt maximum, fixé par la CBF en concertation avec la Banque Nationale de Belgique, n'a plus de justification puisqu'il n'y a plus de politique monétaire nationale.  Il s'ensuit que l'on cherche vainement à quel titre tant la CBF que la BNB peuvent encore intervenir.

· Pour ce qui concerne la BNB, elle n'a plus, comme on l'a indiqué ci-avant, de responsabilité en matière de politique monétaire nationale.  Si elle devait encore intervenir, ce ne pourrait être qu'en tant qu'agent de la Banque Centrale Européenne, pour des motifs de politique monétaire européenne … ce qui suppose – tout au moins on veut l'espérer – une application uniforme de ces règles dans la zone Euro.  

· Pour ce qui concerne la CBF, le passage à la monnaie unique entraîne la perte de ses compétences résiduaires, pour ce qui concerne les mesures liées à la politique monétaire nationale, à l'égard des succursales belges de banques étrangères CE ayant leur siège social dans un autre Etat Membre de la zone Euro. D'autre part, la CBF n'a plus, depuis longtemps, compétence de supervision à l'égard des banques étrangères CE opérant en Belgique par voie de succursales en ce qui concerne la solvabilité de ces institutions de crédit.  Dès lors, si l'on entend maintenir la réglementation actuelle au motif qu'elle constituerait un instrument de la supervision des banques belges (afin d'éviter que la solvabilité de ces dernières soit ébranlée par une "concurrence malsaine" dans le domaine de la rémunération de l'épargne), il s'ensuit que cette réglementation ne pourrait valoir qu'à l'égard des banques ayant leur siège social en Belgique
.  Dans ce cas, une fois encore, les banques belges se trouveraient dans une situation de handicap concurrentiel sur leur propre territoire.

b)
La condition selon laquelle le carnet doit être obligatoirement libellé en Francs belges ou en Ecus/Euros doit nécessairement s'entendre, à partir du 1er janvier 1999, comme incluant également des carnets libellés dans une autre devise de la zone Euro (Deutsche Mark; Franc français; Franc luxembourgeois, etc.).  En effet, comme dit ci-avant, ces différentes devises n'en ont plus que le nom: il s'agit d'une simple dénomination non décimale de la monnaie unique Euro.

c)
Enfin, et surtout, la condition selon laquelle le carnet, pour bénéficier de l'immunité fiscale, doit être obligatoirement ouvert auprès d'une banque établie en Belgique constitue à l'évidence une restriction prohibée à la libre circulation des services financiers dans la zone Euro.  En effet, cette liberté comporte non seulement le droit pour la banque étrangère CE (et basée dans la zone Euro) de prester des services à destination de clients établis en Belgique, mais également le droit pour des clients établis en Belgique d'acquérir des services auprès de la banque étrangère CE (établie dans la zone Euro).  Or, en l'espèce, ils se trouvent directement pénalisés s'ils procèdent de la sorte puisque, dans ce cas, les intérêts perçus devront être non seulement mentionnés dans leur déclaration, mais, de surcroît, taxés à l'IPP à un taux équivalent au taux du précompte mobilier belge.

L'on chercherait vainement, en l'espèce, à justifier cette restriction par la nécessité de prévenir la fraude ou l'évasion fiscale
.  En effet, en l'espèce, les intérêts, s'ils sont perçus en Belgique, sont exonérés de tout impôt, à la différence des intérêts recueillis du chef d'un carnet de dépôt ouvert à l'étranger qui, eux, sont taxables en Belgique.

L'on ne peut s'empêcher de faire un parallèle entre la présente problématique et celle du régime belge des emprunts hypothécaires.  Ainsi que la presse vient d'en faire état, la Commission Européenne a fait savoir qu'elle envisageait une procédure en manquement contre la Belgique en raison des règles de droit belge qui subordonnent les avantages fiscaux dont sont assortis ces emprunts
 à la condition que l'emprunt ait été conclu auprès d'une banque établie en Belgique. Ici aussi, la Commission semble considérer qu'il y a restriction prohibée à la libre circulation des capitaux et à la libre prestation de services bancaires.

L'on ne saurait exclure une évolution similaire à brève échéance dans le domaine des carnets de dépôt.  Il est temps pour la communauté bancaire belge de se préparer à des changements inévitables. A défaut, ils n'en seront que plus douloureux.

Marc Dassesse


Avocat au Barreau de Bruxelles 

(McKenna & Cuneo, L.L.P.)


Professeur ordinaire à l'ULB 

� 	Voyez l'arrêté royal du 29 décembre 1983 qui fait expressément état de cette concertation.  Les arrêtés royaux ultérieurs n'en font toutefois plus mention.


� 	Voyez l'arrêté royal du 29 décembre 1983.


� 	Aff. 267/86, arrêt du 21 septembre 1988.


� 	Sous réserve d'une exception limitée concernant le Danemark, et de dispositions transitoires sans relevance ici.


� 	Règlement commenté dans notre chronique du 19 novembre 1997.


� 	Et vis-à-vis des succursales belges de banques étrangères n'ayant pas leur siège social dans un autre Etat Membre de la zone Euro.


� 	L'on sait que ce motif est invoqué par le Gouvernement belge pour justifier, face à l'action en manquement initiée par la Commission européenne, l'interdiction faite aux résidents belges (autres que des institutions financières) d'acquérir des emprunts émis directement à l'étranger par les pouvoirs publics belges en exonération de précompte.


� 	Amortissement en capital et déduction complémentaire des intérêts.





